
Chimay, le 19 février 2008.

A R R E T E D E P O L I C E
________________________

Le Bourgmestre,

Vu la demande du 18 février 2008 introduite par l'Entreprise Gilbert PETIT S.P.R.L., rue
Long des Bois, 25 à 6470 SIVRY, qui entreprend des travaux de pose de câbles Belgacom dans la
rue du Faubourg à partir du n°6 jusqu’au n°7 de l’Avenue des Tilleuls à Chimay.

Vu la loi sur la circulation routière;

A R R E T E :

Art.1 - La SPRL &Gilbert PETIT est autorisée à occuper en demi-chaussée la voirie de la rue du
Marché à 6461 Virelles pour la pose de câbles Belgacom (sur 35 mètres) à partir du 4 février 2000
jusqu'à la fin des travaux.

Art.2 - La signalisation adéquate sera apposée par les soins de l'entrepreneur.

Art.3 - Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté seront punis des peines de police.

Art.4 - Le présent arrêté sera publié conformément à l'article 112 de la Loi communale.

Le Bourgmestre,


